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Formes d’intervention

Montant d’investissement

Admissibilité

Taux d’intérêts

Secteurs d’intervention

Durée

Mise de fonds

Frais d’ouverture de dossier

Processus d’analyse

Critères d’évaluation

Divers

Information supplémentaire

Prêt à terme garanti 1, prêt participatif 2, prêt fonds de roulement, prêt non garanti 
Note : Tous les prêts doivent être assortis d’un cautionnement des propriétaires, associés 
ou actionnaires.

5 000 $ à 150 000 $

Entreprise à propriétaire unique, société en nom collectif, compagnie, organisme à 
but non lucratif ou d’économie sociale.
Note : Dans le cas d’acquisition d’entreprise, le FI peut intervenir par un prêt personnel à 
l’entrepreneur pour l’achat d’actions.

Taux de base SADC, plus une prime variant de 1 à 5 %; le taux d’intérêt est renouve-
lable annuellement à la date anniversaire du premier déboursé du prêt.
Note : le taux de base SADC est égal au taux préférentiel en vigueur dans les banques à 
charte plus 2 %.

Prioritaire :
 • 2e et 3e transformation
 • 1re transformation
 • Primaire agricole et forestier

Exclus : le démarrage d’une entreprise de commerce de détails ou de services, 
dans une collectivité où ce type de commerce ou services existe déjà, à moins que 
l’entrepreneur puisse démontrer que le démarrage de son entreprise ne créera pas 
un déplacement de la clientèle.

Maximum 10 ans
La durée est évaluée en fonction du bien donné en garantie.

Minimum 20 % (un cautionnement d’une valeur équivalente ou une implication 

1 % du montant demandé, minimum 100 $ : payable au dépôt de la demande de 

1- 
2- Analyse du dossier et émission d’une recommandation.
3- Présentation de l’analyse et de la recommandation à la commission du fonds  
 d’investissement.
4- Décision.

Tous les dossiers sont évalués en fonction de leur impact dans le milieu et des 
critères suivants (par ordre d’importance) : 
1- Rentabilité : les revenus prévus en fonction du marché permettent de faire face 
 aux dépenses et génèrent des surplus.
2- Capacité de remboursement : les fonds générés par l’entreprise doivent 
 démontrer qu’elle est capable de faire l’ensemble des remboursements capital 
 et intérêts sur ses emprunts incluant celui de la SADC.
3- Taux d’endettement : idéalement inférieur à 80 % (passif total/actif total)
4- Équipe dirigeante : connaissances, expériences, formations, réseaux, etc.
5- Valeur des garanties et des cautionnements.

Tous les prêts doivent être protégés par une assurance-vie sur les propriétaires, 
associés ou actionnaires, dont la SADC

Information disponible à la SDT.

Prêt personnel qui devra être utilisé par l’emprunteur pour un ou des usages 
suivants : mise de fonds, avance dans son entreprise, fonds de roulement, achat 
d’équipements, de terrains, de bâtiments.  En aucun cas, le prêt ne peut servir au 
remboursement de dettes existantes.

5 000 $ à 15 000 $/ demandeur, maximum de 20 000 $ si 2 demandeurs.

Jeune de 18 à 35 ans, détenant un minimum de 51 % des actions ou parts d’une 
entreprise.  S’il y a deux demandeurs, ils doivent collectivement détenir 51 % et plus 
des actions ou parts de l’entreprise.

Le prêt comporte une période de congé d’intérêt de 24 mois suivant la date du pre-
mier déboursé.  À compter du 24e mois, le prêt porte intérêt au taux préférentiel 
en vigueur, plus une prime de 3 % l’an.  Le taux d’intérêt est réévalué annuellement 
à la date anniversaire du premier déboursé en fonction du taux d’intérêt préférentiel 
en vigueur.

Prioritaire :
 • 2e et 3e transformation
 • 1re transformation
 • Primaire agricole et forestier

Exclus : le démarrage d’une entreprise de commerce de détails ou de services, 
dans une collectivité où ce type de commerce ou services existe déjà, à moins que 
l’entrepreneur puisse démontrer que le démarrage de son entreprise ne créera pas 
un déplacement de la clientèle.

60 mois

Exigeances souples

1 % du montant demandé, minimum 100 $ : payable au dépôt de la demande de 

1- 
2- Analyse du dossier et émission d’une recommandation.
3- Présentation de l’analyse et de la recommandation à la commission du fonds  
 d’investissement.
4- Décision.
5- Suivi : le prêt est assorti de la signature d’une convention de suivi.

Tous les dossiers sont évalués en fonction de leur impact dans le milieu et des 
critères suivants (par ordre d’importance) : 
1- Rentabilité : les revenus prévus en fonction du marché permettent de faire face 
 aux dépenses et génèrent des surplus.
2- Création d’emplois.
3- Capacité de remboursement : l’entreprise doit démontrer que le demandeur 
 n de pouvoir 
 rembourser son prêt personnel Stratégie Jeunesse.
4- Taux d’endettement.
5- Équipe dirigeante : connaissances, expériences, formations, réseaux, etc.

Tous les prêts doivent être protégés par une assurance-vie sur les propriétaires, 
associés ou actionnaires, dont la SADC

Information disponible à la SDT.

Forme d’intervention privilégiée : prêt participatif 2.  
D’autres formes de prêts à terme peuvent être considérées.

5 000 $ à 50 000 $

Société par actions (compagnie)
Coopérative qui génère une activité économique

Taux de base SOLIDE plus une prime variant entre 1 et 5 %, le taux d’intérêt est 
renouvelable annuellement à la date anniversaire du premier déboursé du prêt.
Note : le taux de base SOLIDE est égal au taux préférentiel en vigueur dans les banques 
à charte plus 2 %.

Primaire
Entreprises manufacturières
Tertiaire moteur (incluant le tourisme)

Maximum 7 ans

Minimum 20 % (un cautionnement d’une valeur équivalente ou une implication 

1% du montant demandé, minimum 100 $ : payable au dépôt de la demande de 

1- 
2- Analyse du dossier et émission d’une recommandation.
3- Présentation de l’analyse et de la recommandation au conseil d’administration de  
 la SOLIDE.
4- Décision.

Tous les dossiers sont évalués en fonction de leur impact dans le milieu et des 
critères suivants (par ordre d’importance) : 
1- Rentabilité : les revenus prévus en fonction du marché permettent de faire face 
 aux dépenses et génèrent des surplus.
2- Capacité de remboursement : les fonds générés par l’entreprise doivent 
 démontrer qu’elle est capable de faire l’ensemble des remboursements capital 
 et intérêts sur ses emprunts incluant celui de la SOLIDE.
3- Taux d’endettement : idéalement inférieur à 80% (passif total/actif total)
4- Équipe dirigeante : connaissances, expériences, formations, réseaux, etc.
5- Valeur des garanties et des cautionnements.

ces de l’entreprise peut être demandée par la SOLIDE 
dans les cas où aucune garantie n’est prise.

Tous les prêts doivent être protégés par une assurance-vie sur les propriétaires, 
associés ou actionnaires, dont la SADC

Information disponible à la SDT.

Mise à jour :  octobre 2008

1 Dans le cas des garanties, il s’agit d’hypothèque mobilière ou immobilière, elles peuvent être de second 
 rang, s’il existe une valeur résiduelle sur les biens meubles ou immeubles.
2 Forme d’intervention utilisée uniquement dans les entreprises de 2ème et 3ème transformation.

1 La SOLIDE de la MRC de Témiscamingue est gérée par la Société d’aide au développement des collectivités 
 du Témiscamingue.
2 Des cautionnements peuvent être demandés aux actionnaires.


	Texte2: Cette initiative est rendue possible grâce à la contribution financière de Développement économique Canada.


